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UCTlON 

L'une des fonctions essentielles du greffier en chef est sans doute de manager 
son greffe. Et qui parle de manager, fait allusion au management qui renvoie à la 
gestion, au contrôle, à la conduite et à une bonne administration de son service. 
Cette mission à la fois ardue et fastidieuse suscite notre curiosité concernant le 
rôle du greffier en chef qui se trouve être le maître des œuvres. Le sujet de 
mémoire qui est soumis à notre réflexion est relatif au management des 
services du greffe où il est nécessaire de faire connaître le sens et la portée de 
certains mots clés. 
Si le greffe peut être défini comme étant l'ensemble des services d'une 
juridiction composée de fonctionnaires de justice et d'agents non fonctionnaires 
qui assistent les magistrats dans leur mission. Il est dirigé par un greffier en chef 
dépositaire des actes de la juridiction et qui assure également le bon 
fonctionnement des services. La signification étymologique du management 
quant à elle semble être plus restreinte. Car elle renvoie, à la technique 
d'organisation et de gestion d'une structure productrices de biens et de 
services. Cependant le management peut être utilisé dans d'autres secteurs 
susceptibles d'être bien géréytel qu'un greffe. 
Celui-ci peut CQillJ2_QJi~r_plusÎeurs greffiers en chefs en son sein. Mais c'est le 
greffier en chef, chef de greffe qui dirige dans ce cas tous les services. C'est lui 
qui exerce les fonctions aussi bien de contrôle administratif, judiciaire et 
financier, et en même temps celle du chef de personnel. -
Comment ce dernier parvient - il à gérer son service ? 
Et quelles relations entretient- il avec les agents qui sont sous sa tutelle? 
La réponse à ces questions nous permettra de trouver que le greffier en chef est 

'--- -- -

en fait le chef de service habilité à assurer le bon fonctionnement des services 
dans les greffes .Et il est aidé dans cette tâche par les agents des greffes que 
sont : les greffiers, les secrétaires des greffes et parquets, les secrétaires 
dactylographes et les interprètes. Ceux-ci sont placés sous son autorité. 
Le corps des greffiers en chef, des greffiers et des secrétaires des greffes et 
parquets, à l'exception des autres, est régi par le décret 77-928 du 27 octobre 
1977 portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de la justice. En 
intervenant dans les tâches qui lui sont dévolues dans les juridictions de premier 
degré comme dans celles du second degré le greffier en chef est appelé à gérer 
selon les différents services : le greffe civil et commercial, le greffe 
correctionnel, le greffe central, sans oublier le greffe social qui est devenu un 
service à part entière érigé en tribunal du travail hors classe de Dakar avec la loi 
97 -17 du 1er décembre 1997. En ce qui concerne les autres juridictions du pays, ~ 

le tribunal du travail est incorporé au tribunal régional qui statue en matière 
sociale. 
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CHAPITRE 1 



En tant que leackr le grcflier en chef dispose de pouvoirs éLt>ndLJ'; qui lui pecmci · 

de répmiir les rôles entre les di lTérents agents de son service, t:n org~misant le 
travail L't, en permettant à chacun dl' ses agents dL' travai]l,:r dans le:; règlc~s de 
l'art. A èoté de cela, le greflier en chef assure ut1i..' îonction d ~1dmini:<tr;1Unn uui 

~ 1 

l'invite à la gestion du service administratif, la gestion des registres t~t 

répertoires, principalement, la gestion du personnel, l'accueil ct 1 'orientation du 
justiciable .... 
Il est à noter toutefois que ces fonctions non moins importantes ne constituent 
pas ses seules attributions. Il demeure tout de même l 1 ncontournahlc 
collaborateur du juge dans ses inten·entions juridictionnelles. Et à cc n!vcatl il 
assure la réception des rcquêtt?S v! assignations, veille ù l'assistance de~ 

Greffiers auprès des juges pour la tenues des 'audiences. authentifie le~ 
decisions rendues et acte;:, !Ltridictionnels, délivre les grosse<'· cl cxp(:·dition -:. 
cnrîn. \ cilk rtll respect ck toute !a pnJCédurc d'instanc~..-. <1\'~1!1L ndant '''- iipr~\s 
i.: '· i, .. -./.., :. (-, )l'; !,\; ' ' ii· 'l!'- ; 
, ,t~!UiCll\..~\....-. ~ '.._ \.t .ii lU. \ ,tt.t c J ~."lJ 

'Yjj' 1 '{)' ~--iy \ () i\ ''" ]--J'l'''J' "" j ;,,j' ~ ~., . \. , l.L./.._ ..._Jl 
1 

\ 1L \..~Utt •. 

En Bn'f, on peut suggérer q uc: le G reffïer) est la porte d' t'n tr(·c <~t de sorti l' 
de la juridiction du fait que de la sàisin-<~: à la di~livrancc, tout passe par lui. 



Ll gestion administrative des ~rdl(·s e:;t l'une des attributions du :2:rerrt~~~ .. :r1 
chef. Et pour mener ù bien la fo;Kllon qui lui est assignée. le gn.:llicr ~n che l', >t 

l ' ' ' . l ' 1 ' '! . 1 appe e a rcpart1r es t<1c 1cs et a \Cl lcr au contn>~e de::> Clgt.~nt~. plrtcc'; -,\nh :-;i;l' 

autorité; puisqu'il incombe ù cc dernier Je diriger l'CîiSl~mhle dès ·.en ir·.'' 
'-· 

administratifs. 

SECTION 1 : Le greffe correctionnel 

/ Son autorité,s'impose dans tous Je<:. services administratifs du parquet colnJllC de 
[ ïnstruction~Pour ne pas le nomn:er. il: greffier L·n chef as~. un: L1 rcsponsahil1t·.· 
dt• 1''1"' !(1nêlÎO!î'WPWlll. dl;(jni' t'~ ''l'.t r'J1 O"l''!'l., J;L."' 11"''''l'J'''c (l' .. ".'l~i;,.,,,;(.·'·l·: · _J\...-<1 1 ~• ~ .• . ,l~L .•.,l.l\-, ~l'·~ ,,.ji.._,).;~\ ],<t','•l\_.<..1<-1•1,- :' 

jir~:·('li\ c:~, ~-(~P·ir;}:~.":; qu; ttli ;:~'-_1!11 <ÎL\!:nl~l~:) fJ~l it\~' ch~i -~ ~-· ;:_tt···(ll ... ~i~,~n>,. !1 ·nL· ;t __ 

[(~ i"ï\::111L~~- l._:C1!1L~~I.~l ~~1~1\: ,~.:> \1:<1i·" ~:--~~-J;:~S ::\ -t~.~ :1'~;{ ,Jv-' iU;:_~ . ~ _':~l ;·~(;t\:·ql 1 

t1ir . .'I L-~!~ c:~~--ll \j\)it ~1\'t·,ir \;(~J-~~, ..._, t':l\rl:!r1:~· lllC:_;_;;c Ui1l ~riJi;:·i. ,__: :\n : .. ut~" ,-; 1 

tcchniq~.tc> de \a proct'·dme <.:t dv' :-;il\ o1r :lCl.'!ICillir l'l ,1:!. 11k :L< !'i·,;:c-:. h c. •i: 

la :<tisi ne d~ la juriclicti\îll 

Paragntphc l : La rén~ption du nmn-icr 

La Qcstion du courrier au correctionnel est du domaine du 12.ïcfli~.T en ch~..·[.<. -.'>,< 
~ -

une tâche placée sous sa responsabilité et qui constitue comme dans (.!'3utrt.:(:. 
l'une de ses fonctions administratives; où les usagers et auxiliaires de ,iu~tice ::,(' 
présentent soit pour introduire une instance, soit pour fbirc une déclarüt ion . ou ' 
accomplir une formalité de procédure. !\1ais comme en mati0rv \'otTcclî,mJw!k. 
la qualification des faits est (rune importance particulière. les Inocblii0', 
diffèrent selon la nature de l'affaire incriminée ct de la saisine. 

A) .:\.u parquet 

wntôt est un En:ff!cr, ndr!c•i-:~ tlli t!f1,Crd (]t~ nulic.~· PL! un ~;imp:l· < •.'!!1 .... _ l ..... ' l ~ 

d'administration. Ce service fonctil>nnt: U\'CC un prTsoniwl nun judiciaire i · 
o;;aisine du procureur de la républiCJLie lil:ttl ê:tn: l~1ite par la }Llnic L~ÎYik t·!i,.-­
mŒme par voie d'une plainte ou par vglc cxtr<1jtJdicié1it·e. Ccpend;mt le pnh.:utcttr 
de la république peut OU\Tir une· information judiciair:.: CL diJigcnh:l' ,J:: 
poursuites à l'endroit du prevenu :,oit en S~iisissant un juge d'instruclion pélc Uli 

réquisitoire introductif, en matière crinlinclle par exemple. Ou bien. citer le 

prévenu à venir comparaître par devant le tribunal correctionnel ou au fbgrall. 
délit. La complicité qui existe entre le parquel ct l'instruction fi,it nhiigation ~1u 



procureur de la république d'adresser des courriers au doyen des Juges 
d'instruction dans le cadre de litiges relevant de ses compétences. 

B) A l'instruction 

Comme en matière correctionnelle, la juriùiêtion d'instruction peut également 
', être saisie par plainte ou par le procureur de la, république qui adresse des 

~_Qurriers au doyen des juges d'instruction qui va procéder à la répartition et à la 
vérifihüiôn des différents dossiers au niveau des autres cabinets. A la suite de 
cela, c'est le greffier en chef dans sa fonction administrative qui réceptionne les 
dossiers, classe les affaires selon leur nature et leur forme, dresse les actes et les 
procès verbaux et gère les registres. La gestion du cabinet d'instruction est 
assurée par le greffier en chef qui l'effectue sous la supervision du juge avec qui · 
il collabore. Et lorsque le juge d'instruction adresse des dossiers ou ordonnances 
au parquet, ille fait par l'intermédiaire de son greffier. Le doyen des juges peut 
prendre un soi transmis et renvoyer l'affaire au parquet pour enrôler mf 
correctionnel, en flagrant délit ou dans le cadre d'une affaire de simple police. 

Paragraphe 2 : Le classement des dossiers et registres 

Les greffiers en chef effectuant les fonctions qui leur sont confiées dans les 
juridictions où ils officient, ont décidément besoin comme principaux outils, les 
registres qui contiennent les mentions qui sont faites au greffe, à 1' égard des 
actes et décisions prises par le tribunal. C'est pourquoi ils doivent manier avec 
beaucoup de prudence et diligence les registres placés sous leur garde ; assurer 
le traitement et le classement rigoureux et en temps réel, les dossiers des 
justiciables. Le greffe est caraçtérisé par la diversité de ses dossiers et registres. 
En ce qui concerne cette partie, nous mettrons l'accent sur certains d'entres eux 
dont principalement : le registre des affaires civiles et commerciales où sont 
inscrites toutes les requêtes adressées au juge en matière civile et commerciale et 
de famille pour le tribunal départemental ; le rôle général pour le tribunal 
régional ou la cour d'appel, en matière correctionnelle nous avons le registre des 
plaintes (RP) où sont inscrites les plaintes et les procès verbaux venant des 
différentes brigades de gendarmerie et de police du ressort de la juridiction. 
Enfin, vient le plumitif qui est le registre tenu par le greffier audiencier où sont 
inscrites toutes les affaires au rôle et qui contiennent le film des débats. Il est 
d'une importance non négligeable et constitue en quelque sorte la lanterne du 
tribunal. Il y'a par ailleurs le répertoire où sont transmises les décisions par 
ordre chronologique et les autres registres. 
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S'd o:st nl:ccssairc que ~L::, clccisilm~ d.: iust[çc so1em pronu:îcccs. il n t.'n 
demeure pas moins qu'elles soient par lu suite d0livrl'cs. Ft la délivran,:l' de:; 

décisions donne ù celles-ci leur caractère légal et IÎ.1rrnei. c·esi pourquoi ie 
grcf1ier en chef en tant que dépositaire des actes de la juridiction, doit ks htirc 
avec profc~.;sionnalismc. Ainsi, les minutes des décisions l"CJHiLk'S duin:11l ~~tre 

rédigées dans la langue officielle et ù l'égard des autres actes publics. compurtcr 
un certain nombre de mentions formelles, puis signés par le présidenr d le 
greffier. Les jugements constituent en effet, des actes authentiques ct cornmc 
tels, ils comportent un original faisant foi jusqu'à inscription de f~lU.\., qui ''e 
trouve déposé entre les mains du greffier en chef de la juridiction qui la rend ti : 

et ne peut être distrait que dans des circonstances exceptionnelles. A la ::;uitl' cie 

!'original du jugement rendu, des copies pcw.-cnt être délivn~L'S pour P•-TnH.:tlrc 
ClUX intéressé~; J'en f~lire usage. Lt il Lun ~1 cd -~~g~1rd, marquer Lt di!Tc!\:n,·,_· ,•;rtl"r' 

J'acte original qui a Vdlcur ,nlthl'ntiquc c-1. sc<., rcproductiolb. Tel ,_·s: k ··.h 

1· cxnédition ct de la Lu·ossc. 
J '··~ 

'·1i 'L't'" j:'Ll';,;l:(l' 1<' '1 ''•" 11' 1'1<'<·;.,,,,, .,1 :-, ·1··"'l<' !'\,·l·,· ····,·,'<--j'···~····· 1.·. ·, __ '.'·.! .'.:·.:.) •'.·,i, .1: \(,~~- 1 ~ :J,, t""'~- \_ ... t-''--l.. "·"--··~) 1~.\...-!'-~;,.l •.• ,,_._.ti ... ii. i} ... 1'"'"'"--~~l\i l'-. v -

J ,,,l·t i~[!'" ,1'" 't .. ;')lll'll'' pO'•l'' 11 ~' •!''''t··,.·.t·,,,. ,··n ··lll'l. 't1'' i--,,,.,, 1.-·Jn' 1 l'l·.,· ,!.•!;,!:..,. '1, 1 ' ,,, .. ,J.,,,., ''! \... l ..._ \.,_., \._ \.,. l ~ t. • 1 - l "- ,....., 1 ..... - ~-· 1 ~· l 1 \...- ~ \.. \.- l-L J. 1 \....- , '.r \... .. ) '- ~ 1_. i , \ '_l \ '- 1 ,_, ......._ \._ ' ~ l ~ ' ~ .._ ...___, ,_ ' 

des textes du code pénal et du code de procédure pénal 'visé:-; aux poursui1cs. 

Paragraphe 4 : L'établissement des pièces d't.~xécution 

Lorsque le juge a fini de prononcer sa décision, ù la fin de i'audicn~..·c, le greffier 
en chef doit procédet· à l'établissement des piôces cl'cx(~cution pour le 

recouvrement des condamnations pécuniaires contre les condamnés el \~1 tcnuv 
des fiches du casier judiciaire. Les pièces d'exécution constituent donc 
l'ensemble des documents établis par le greffier en che( après l'auclicnc...: 
correctionnelle et qui servent ù recouvrer les dépens prononcés contre le 

'c:<u-~1Îl clc couleur illt.'ti ·.·::;: dv:·,11llé ;iJ: tn'·:~ili. 

-v· L"extrait de couleur n;:,c ,_·st dcst:né au parque\ . 
..; L\:'~truit de coukur blanc'h" CSi clêstînc· elU greffe. 
v L'extrait de couleur \C'rt.c c~;L clc-siinc :lU condamm? pOL!r lui servir ck reçu 
./ L ·extrait de couleur j~mne est de~~tiné ~\ b genclarm,:ric pour ! '(~~~....,rcic,~ Lk 

la contrainte par corps. 

Ceci résulte de l'exécution des peines contre les pré\'enus, de s'acquitter de km: 
condamnations dans le délai de trois mois à compter de la décision. Il est à noter 



toutefois que 1' exécution de la peine en cette matière n'est possible que si la 
décision est définitive ou si elle est assortie de 1 'exécution provisoire nonobstant 
toute voies de recours. Confonnément aux dispositions de 1' article 712 et 
suivant du code de procédure pénal, le greffier en chef pour faire les pièces 
d'exécution est tenu de connaître le détail des frais qui compmie: les dépens et 
les amendes. 
Celles-ci, c'est-à-dire les pièces d'exécution doivent comporter la mention de la 
nature du jugement qui peut être contradictoire, rend4é par défaut ou par défaut 
réputé contradictoire; doivent figurer dans les pièces d'exécution les filiations 
du condamné, le n° du jugement, la juridiction, la date du jugement ... en 
premier lieu. Et en second lieu, la liquidation du montant à recouvrer par le 
prévenu, qui comprend : les dépens fixés par décret et les amendes qui se 
distinguent selon la juridiction où l'on se trouve : au correctionnel, en flagrant 
délit ou en matière de simple police. 

SECTION 2: Le greffe civil et commercial 

Au greffe civil et commercial, la saisine de la juridiction peut être faite par une 
requête introductive d'instance, par déclaration faite au greffe ou principalement 
par assignation; hormis le cas de l'assistance judiciaire. Le demandeur est tenu 
de consigner une somme suffisante pour le paiement des frais de justice lors de 
1 'enrôlement de 1 'assignation conformément aux lois et règlements en vigueur 
prévus à cet-effet. 

Paragraphe 1 : La liquidation des provisions 

Selon l'miicle 56 du code de procédure civil, le demandeur doit verser la 
provision au receveur de l'enregistrement sur liquidation faite par le greffier en 
chef conformément au barème fixé par arrêté intenninistériel n° 008766/ ACS du 
quatorze septembre 1993 pris par le ministre de la justice et le ministre des 
finances ; pour justification de la consignation de la provision. L'acte introductif 
d'instance, en 1 'occurrence 1' assignation, doit être revêtu d'une attestation du 
greffier en chef, mentionnant les références de la quittance délivrée par le bureau 
du receveur des domaines. 
Il est interdit à tout greffier en chef ou greffier de délivrer l'attestation alors que 
la provision n'a pas été préalablement versée ; sous peine de sanctions 
disciplinaires prévues pour son statut, sans préjudice de poursuites pénales pour 
délivrance de fausse certification en application de l'article 13 8 du code pénal. 
La provision est versée avant l'enrôlement du dossier et selon les modalités de la 
juridiction. Le montant de la provision autant que la couleur de la quittance 
varient d'un service à un autre. Le greffier en chef liquide sur un imprimé le 
montant de la provision et fixe les frais conformément au barème prescrit ; 
dresse par la suite deux exemplaires de 1 'état de liquidation dont une copie est 

:8 



rc;JHSl~ au Cldl,:crnl: ct i~autrc. C(J!l:---.Cr\·t.: iJU t-'~reft'c. l.:..~ d\__~i!-1:n1dcur ~~l :~ur1 t<Hir 

:-.;·~tdrcssc :.1u hurcdu du t\~c~·\·~·ur des Jetes judici:1irc:, d ~·.\1tJjuoicialr,.·~. LJUI \'li 

procéder après pdicmcnt, ù b déli\rancc des qllittnnccs en d\Hihk l~\,:nipl<l!r\: 

également. dont l'un l' est conscn (·c par l'impétrant et l' ~1utrt n.·rnî-, ~tu ill\? llc 
[J peut arriver que la provision soit versée 8 titre exceptionnel apr~s le p1·ononc\· 
de la décision. En cas d'assignation <1 bref délai par exemple, le demandeur peut 
sc trouver dans une imrossibilité nwtériC'Ik de pouvoir ~,·;H:quitL~I lÎl: ~.c 

devoirs. Cc qui laisse dire que la complexité dans la rigueur de la pratiqul; w: 
permet pas tot!jours aux agents de se fier aux rouages des textes er de'> 
techniques de la procédure dans nos greffes ; même si tel devrait être le cas. 
Il peut de même arriver qu'il ait remboursement d'une somme consignée. Lt 
dans ce cas, le greftier en chef établit en deux ~.:'Xemplaircs un horckrcmr de 
retrait ou état de remboursement. Un exempiaire est remi:; au demandeur qui ~.;;1: 

présente <lUX guichets du trésor a\·ec la quittance initiale de vcrsemcm. i\pr(·c; 

avoir reçu les assignations et liquide les provisions, le greffier l?ll cflt~r ou un 
greffier délégué à cet eff(~t. rrch .. :(~dc ma1ntennm ù ]\;nrôlcmcnl. 

sncial, 1 \:nrôlcnicnt sc fait <t p~1rl11 du plumili L Cela <:st !î<.ll'<-:~i i pour L\lttt-..·:; k~.; 

autres juridictions. T\1ais la particubrité réside dans lê bit qw.: l \'nn1lcmcnt n \:st 
pas géré de la même manière dans les juridictions. Dans certains tribunaux. il est 
effectué par des greffiers désignés ù cet etlet par le greffier en chef. H pour 
d'autres, tel que le tribunal régional hors classe de Dakar, i\;môkmeni de-., 
dossiers est attribué à un service indépendant commtmémcnt appelé service de 
l'enrôlement. 
Cependant, on ne peut parler séparément de l'enrôlement sans t~1 in:' 
précédemment allusion au rôle général qui est un registre où le grenier en chef 
mentionne toutes les affaires pendantes dès la réception des dossiers. Il y inscrit 
le numéro d'ordre, les noms des parties. la nature de l '-1ftùir,:, la détt·..:: 
d'audience. la date de l'audience pr61iminaire, ia (ble de la dt·L·i-.,;on. Lt ckcisiot!. 

les obscrv:1tions s'il y·~l lieu. 
/\la suite du rôle gc?néral, \ icm en :;,t'cond lieu le plumitif qui c::1 un n;~.>.i.:;!rc tc:! Li 

•YT ;(., <nTfF!•'J' :lll'll·l~.,,le; .. ,l. '\l . .::rift' ':'·;:TÎt··c.; lOJlt< j,. ;lJI:1ill'~, 11\.l~ 1 .(')i. .•. ll '- \.. t \.·1'- ' .,~ ·-l t~l···~- - ~' ~ - -.... 

conlicnncn1 le :·;!m clcs déh:n~;. ;.,: :' unlitit'constiiuc l'lll!ticl~lik' ·.;n·tv i. 
' ' ' 

,:u tribunal. C1_·j;i \C'iit dire Ut!l.' lC•ll~ le l1ll1!idL' y :i ,JCCl'> 

"'0"11.1''"''' 11lrlç,]-::11-· 1 [. UJ'Cf't·Ic'· 'l' <1( 'L ;.,,re !UStlCi'tbk ! t l 1 1 .._ 1 • ( c J • ) .. t 1,._{_ ., 1:::' l • ,_ \ . . u ~ . ' <, t ,'::' • ~ '· . ' • 

Il comporte quatre colonn-:~;: l~: ndlllrc de l'affaire, les noin:~ de l,t pat·11c· 
demanderesse, les noms de la partie défenderesse, la décisior" T( Hlt';' !(lis. k> 
tribunaux régionaux possèdent pour la pius part deux plumitif~: le plutnitif ci·v'il 
et celui des référé qui comportent tous les mêmes mentions. Dans les deu:v; 



plumitifs, figurent les notes d'audience, les dates de renvoi, les mises en délibéré 
et le dispositif des décisions. 

Paragraphe 3 :La délivrance des jugements 

Au civil et commercial, la délivrance des jugements suit le prononcé de la 
décision; après le respect bien sur des voies de recours. Nous ne sommes pas 
sans savoir que les voies de recours courent à partir du prononcé de la décision 
du juge. Et puisqu'en matière civile, le délai d'appel est de soixante jours et le 
délai d'opposition d'un mois, le greffier en chef doit veiller à toutes les 
formalités consécutives au prononcé du jugement. L'exécution du jugement ne 
peut s'effectuer que si la décision est devenue définitive ou si elle est assortie de 
1' exécution provisoire nonobstant des voies de recours. Il ne serait imputable au 
greffier en chef de délivrer des jugements alors que les délais de recours sont 
pendants. Mais après 1' épuisement des délais de recours, le greffier en chef doit 
procéder à la délivrance des jugements et délivrer à la partie ayant obtenu gain 
de cause, une copie exécutoire ou grosse et à la partie succombée une copie 
certifiée conforme ou expédition. 

SECTION 3: Le greffe social 

Contrairement à ce qui se fait dans les autres greffes, au social les procédures 
sont autres ; même si elles ont par ailleurs quelques similitudes du point de vue 
de la saisine. La particularité de la procédure sociale réside dans sa gratuité avec 
la loi 9717 du 1er décembre 1997 au tribunal du travail hors classe de Dakar. Dès 
lors, 1' arrivée de la loi 9717 permet maintenant aux justiciables de saisir 
directement le président du tribunal du travail pour Dakar qui est en 1' occurrence 
le président du tribunal régional pour les autres régions, sans pour autant avoir 
recours à 1 'inspecteur du travail qui était initialement concernée. Et 1' érection du 
tribunal du travail hors classe de Dakar en une juridiction fiU~?nQm~, avec la loi 
9717 semble résulter du volume du contentieux traité Jfî'-{s-~te région et 
consécutivement à la complexité des matières litigieuses. Ce qui implique ainsi 
pour le greffier en chef, un traitement rigoureux et sans commune mesure des 
dossiers pendants devant la juridiction. 

Paragraphe 1 :Le traitement du courrier arrivée 

Comme on la souligner ci -dessus, la saisine du tribunal du travail peut être faite 
par une requête introductive d'instance adressée au président de la juridiction. Et 
au tribunal du travail hors classe de Dakar, c'est le secrétariat affecté au coté du 
président du tribunal qui reçoit les courriers, l~s traite et procède à la ventilation 
entre les différentes chambres composant le -tribunal. Ce qui nous pousse à 
préciser qu'au niveau du tribunal du travail hors classe de Dakar, nous avons 14 
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s;:•,:tiuns qui englobent la jurî<iic!Î0!1. r:; -~klL'U!1(? de ('CS •;:.: ... ~litll]< ,;c,( T'' ;;t;I',I._'L' 

dans une mati·.~IT. Cc qui s,~r;1i1 !Ilt::r::s~alll dt· ks ~~nunH_T,.T · i:! -;...:cunll :~cr\ tc.". 
pub 1 i cs, c~gri l~ u !tu re. ~.~omm c !Te. pulies~·;i on~, li lî\::L\ :Cs. \!.~1 n q u ê ,_ .t <;c, u;~n ~<._ c.:· ,.,_ l T 
hitiJr!l'nt~;, mines. industrie> divtT·:(:.'',., g~·n d-.~ 'rr:ti·.mL lrm!:-;pml. !ù;kllcric,. 
Ct'lllraintco. bouldngcrie. Toute-., c. __ ·s :,t.~(:ti(lt!'-. vo!H .. :uurcnt ~t ~1i<.lvr k·-; )usti'-'i:d-,L..· 
dans le règlement de h:urs litigc?s. Et Cl'lll~ répartition L1ik ~..:nlrc sc:ctioll:; :.:11 

tribunal du travail hors classe de Dakar scmblcr::nt visiblement consf..;cuti\ .. : n; 

volume du travail traJté à Dakar. C-:.· qui n'est pas d'ailkms le Cil~ pour ic·; ,\UU\'': 

régions où c'est le président du tribunal régional qui connait de lous k, litiges 
en matière sociale; contrairement à ce qu'on aurait du croire, le principe de 

l'unification des juridictions prime ù ce niveau. Mais est-ce cela implique· t-il 
que la juridiction de Dakar serait-elle plus importante que les autres'? 
La réponse à cette question ne sc trouverait ccrtaincmcnt pas ù c~ ni\ l~<tu. l J l~liiL 
tout de même avoir le couraQc de le dire. l\otrc staQe de fin de !(wmatwn 110\IS '\ 

~ ~ . 

démontré qu'en \éritl~, il n'y a élUcune _iuridictioll dans 12e p:ty~. puuva11t cbmr:1·1c 
pion au tribunal régional bors cl<1sse tk Dakar, au~;si biz:n r..'Il m~l!.JtTe SiH.:iatc quL 

d:.:n:; ks :luire~; puur cc qui l'SI du \Dl ume du c•>ntcni!Cti\ i .l' :nhun,li ~~'~.ioru; 

h,)r~·, t~las~e d~_: i)ttkar. CCH11l1lC' , t-{:il :~h,d---;I\U(!\.:· ~Jt_~ le Ltirc~ · .. ;';L un·~-' ·. -:~·tt~d~~J"· 

S.')ll'"'~l1t '' 1 )[1'-'tl.tLJ•-~,. !YI]' le': '~ 1'l"''C-':•J"l."tc ot'I'L'l' 1 ll' tt''IJ.tC'I"t.'t'1 ,: •.;: r',li'[ï'!.t''"-: , .. "'J1! é\ 
•- \__ • "- \.... \. ..__') \. •• ...._") - ~-~ 1._ L) .. • \..,- • 1 l,._l !,.\- ,__l ~ ;.::_, • i_ l 1 •• ( l .l j • j \ '-..f '>,. •) \_.. \.. • ;. [ .._ " l "·-' l t \ \.,l j. ~ • j 

les soumettre ~1 nouveau aux ~·.rclliers en chefs et aux ch eh de juridictions. 
Cependant. ces derniers après avoir réceptionné les dossiers ct rendu lcurc. 
décisions pour lesquelles ils étaient :.;a!sts. retournent les dos~.icr:~ mt ;_-Cf~· pilt!l 

être par la suite classés. 

Paragraphe 2 : Le classement des dossiers 

Comme dans les autres services, c' esl le greffier qui classe les dossier" en 
matière snci<1le. Et il est fait obligation à cc dernier, de prendre soin de ~;c:. 

diligences enn~rs les documents à traiter et de veiller é1 la bonne tenue c1 :w 
classement rigoureux et sans complaisance des dossiers pLtct:·s '.\)U:~ :;on ~tuloïit: 

Le classement des dossiers est L·lTcctué par le greffier en che!' lui même ou p:u 
un clè sc~ ;:tt?J:~~nt~ cic~si.~~ne ~·J cet l~1 t}~ct. /\.i11si h~' l_~LL.;scirH..?nl de~~- diJ>>:-lt\r.~ :...;{1·:Î:.1ux "~t1l·: 

,_ 

' 1 l' ! ' ' ! • . ' 1 

m'~'sw-c.:s pnses par 1CS dm geant:~. 1 .c c1assuncnt de:; Gt1::.~;t~.·.-_.; '"''; :ru',lC\'- ·<oc; u• 
qui se différencie de la cotation cumn1c:: ail leurs, ne relève pas (k l<i lm, n:ais d, 
lu jurisprudence. li n'existe jusqu'à présent pas de texte qui organisl· L1 m~illil·r,· 
dans laquelle doivent ètre classés les dossiers. Cependant, la cotation dont Jhll.l> 

avons f~tit allusion à l'instruction rcnvoil~ à autre d1osl:. A l'instruction. Je 
classement des dossiers est cttectué suivant leur nature et leur Corme. Il s'~1gtt 



des côtes A, B, C, et D, où sont rangés les différentes pièces suivant leur nature 
et leur forme, dans les différents cabinets d'instruction. Elles ont pour but de 
faciliter la communication des pièces. Cela est régi certes par des textes. Mais à 
la différance des autres juridictions, la motivation est ailleurs. Al 'instruction, on 
classe les dossiers par cote pour mieux les identifier l'une de l'autre. Alors qu'au 
tribunal du travail, dossiers sont classés dans un souci de bonne gestion, pour 
éviter qu'ils ne se perdent ou qu'ils transitent entre les mains des justiciables. Le 
classement doit être effectué de manière rigoureuse et suivre 1 'ordre 
chronologique des dossiers.les dossiers ayant leur délai de prescription épuisé 
seront envoyés aux archives. 

Paragraphe 3 : La délivrance des actes 

Elle incombe au greffier en chef. Il est l'autorité qui, mandaté parla loi, 
accomplit cette tâche au niveau du greffe où il dirige. La délivrance des actes 
n'est pas une tâche bénigne. Elle est réglementée par les textes en vigueur. Et le 
greffier ne chef pour ce faire, doit 1' accomplir avec rigueur .il est appelé à faire 
respecter un certain nombre de délai envers les justiciables. Pour ce qui relève 
de l'appel ou de l'opposition des décisiônsrendues par le tribunal. Ces décisions 
constituent pour la plupart du temps, ce qu'on appelle les actes juridictionnels.et 
en ce qui concerne ces actes, le greffier en chef doit être vigilent dans leur 
délivrance. Car, ce sont ces actes qui statuent sur la liberté des justiciables ou sur 
les intérêts des uns et des autres. C'est pourquoi il est fondamental pour le 
greffier en chef d'avoir une maîtrise parfaite des textes et des techniques de la 
procédure judiciaires dans le traitement des dossiers. Car, des insuffisances. 
commises dans la délivrance d'un acte, pourraient engendrer des conséquences 
incalculables au plan social. Pour ce qui sont des actes juridictionnels comme 
dans certains cas, ceux déclarés comme non juridictionnels couramment appelés 
actes divers. Pour ce qui est de ces derniers, le greffier en chef les délivre sans 
faire allusion aux délais de recours prescrits par la loi. Il les délivre en outre sans 
la contre signature du juge. Ces actes sont constitués pour 1' essentiel par les 
certificats et les extraits. Comme nous 1 'avons souligné en introduction, le 
greffier en chef est en fait un leader placé à la tète d'un greffe et qui est qui 
appelé à gérer un service administratif et un personnel placé sous son autorité, ce 
qui implique dès lors que le greffier en chef doit être à la dimension d'un leader 
intègre et responsable, qui sait faire la distinction entre ses droits et ses 
obligations ; et connaître les rouages de la fonction dans laquelle il officie : ses 
tenants et ses aboutissants. Surtout en ce qui concerne la délivrance des actes, 
qui relève d'une responsabilité non négligeable. 
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duricrnlm;n;,·tlt~: de:) sen ire:~ du A!!\:lf,, C~..· o;;clTicc ~~l~'it' J c:;::vmic! de>. ,,'OUiTi,·l'· 

LlUi sont :tdressés au grci'L~ ct (l::,surc 0galement leur classcmvnt d lcw 
transmission. Il est placé sous la lutelk elu greffier en chef. i\u t:'.l\:fic du triburu! 
régional bors classe de Dakar, le greffe central est réparti en services cvnrralisés 
d'une pa11 ct en services décentralisés de l'autre où le greffier en chef ~1ssure [,1 

réception des requêtes, la gestion et le suivi des dossiers de procédure r .c 
greffier en chef, au service central du grene gère tout. Il dirige ks relations cm re 
les différents services du greffe et exerce un control rigoureux. Il réceptionne le:..; 
décisions des jugements provenant des cabinets d'instruction ou des président~. 
de juridiction, assure la transmission des dossiers correctionnels au parquet d 

reçoit les courriers des justiciables ou Jutres acteurs de la justice qui saisissent ic 
tribunal. C'e~;t ù lui que les courriers venant du greffe central sont aclress· .. 's. 

Paragraphe 1 : La n;cept io11 du cou lTl(~r 

'Oll l'. 

<'Olll"J'Ï<'r 'til oret···!(• ""J 11r··,j 11 
f' · <""V:ti'l' l'Si l'l't"•~ll'1 l, ·'l'! •·n·t'\'.IC•'c '' '• 1J''tl·,·<.; "· !Pi,,:·, .. ~- 1 ~ 1,- ,':_- .... ._ \...\.~ J~ l . _, ..... ~"i .• l ........,..__ '· \. 't ...... 1. \,, 0'--' ..... ) .__,_tl{. 1 -~~ ... - ,..__ - -

celui qui gère k C<lSicr jt:diciain: tL '-'ll services décentralisés comme '-''-'lui -Jlii 
gère le scn·icl' de l'cnrf>krncnt Utl dtJ RCC!\,1 3 D<lkar. qui som déradJ"'' de !;, 

responsabilité du grcffil'r en ch~.' J'. le gr(~n!er en chd·, au ni\ cau dt! sen Jl'l' 

central du grcffè reçoit les courriers et mène la répartition ct L1 vcntihtion de:' 
dossiers dans les différentes chambres du tribunal. Il faut le dire. la réception de~ 
requêtes au civil et commercial comme il l'instruction, de mèmc que pour k 
correctionnel, ne diffère pas tellement de celle qui est effectué au service centrai 
du gret1è. 
Le greffier en che( au service central du greffe assure une fonction de régulation 
en constituant le rel ai entre les diiférents démembrements du gre ftc. ll reçoit (Îe:; 
couniers, gère des dossiers assure leur transmission ct également la délivrance 
des différents actes adressés à la juridiction. Mais le greffier en chef :tu service 
central ne gère pas seulement que des requêtes. Il peut n.:c;:\ oir des cc>ulri;:T~ 

sous forme de scellés ou de pi•>cc:~ ~'1 C(lm·i,·rion. Et ù cv ni 1.t.'~tll. il t:<r 'tti 

èu<dcment habilité à assurer la Q(:s1ion du matérid d11 erc!fc cHIÎ ne fait Cl;ts lFJrl: 
...... '-~ ... _ 1 J 

du domaine du courrier. Et en tan! que technicien de la procédure, Il dnil 0trl' t'ri 

mesure de pom·oir juguler toutes les tâches dévolues ù sa personne. C eL1 'cul 
dire qu'il doit pouvoir répondre èJJ un temps soit peu à toutes les obligm.i~Hls qu~..' 
lui impose son statut; avant l'cncienchement des procédures, pendant ~.:1 ,tpn~: 

celles-ci ; tout naturellement dans le but de faire respecter la lui ;:t s<Hi:;Elirc it::-



justiciables dans leur droit. Et cela, le greffier en chef l'accomplit avec la 
complicité d'un personnel administratif sans précédent 

Paragraphe 2 :La gestion du personnel 

Le personnel administratif du greffe central est placé sous l'autorité du greffier 
en chef. Il sont régis par le décret 77- 928 du 27 octobre 1977 portant statut 
particulier du cadre des fonctionnaires de la justice. Ces agents sont constitués 
par les greffiers, les secrétaires des greffes et parquets, les secrétaires 
dactylographes et les interprètes. D'autres persmmels tels que les commis, les 
agents d'administration, assistent ces derniers dans le fonctionnement du greffe. 
Ainsi, le personnel administratif est placé sous la tutelle du greffier en chef qui 
repartit les tâches entre ses différents agents et les affectent dans les services 
selon les besoins de la juridiction. Le greffier en chef attribue à chaque service 
les tâches qu'elle doit exercer avec un personnel adéquat, conforme aux 
exigences. Et tout ceci se fait sous le contrôle du chef de juridiction. Au greffe 
civil et commercial, à l'instruction comme au correctionnel, le greffier en chef 
gère le personnel et repartit les fonctions entre ses agents. Ainsi, il donne acte à 
ceux qui officient aux audiences ; délègue quelques uns de ses pouvoirs à 
certains agents; et peut même désigner son suppléant en cas d'absence. Au 
greffe central, on peut noter que le greffier en chef devient ainsi le véritable 
animateur voire catalyseur du service. Tant dans la gestion des actes que du 
personnel, il fait office de centra liseur et de régulateur à tous les niveaux. Le 
greffier en chef est appelé à veiller au respect de la conduite et du rendement des 
agents placés sous son autorité. Depuis la réfonne des greffes intervenue en 
1993, il incombe au greffier en chef la charge d'évaluer et de noter les agents en 
ce qui concerne la perception des fonds communs que les agents perçoivent 
trimestriellement. Et chaque agent percevra l'indemnité qui correspondra avec la 
moyenne ainsi donnée par le greffier en chef. Ce qui veut dire que celui qui ne 
fera pas correctement son travail, verra ses indemnités décroître. Il est à 
souligner tout de même que le greffier en chef et ses agents sont régis par le 
même statut. Donc la tutelle du greffier en chef à 1' égard de ses agents ne se 
limite que dans le cadre du service animé par lui. Les litiges d~coulant du 
personnel du greffe ne relèveront guère de sa responsabilité. à la vue des textes, 
le greffier en chef ne serait aucunement responsable des délits causés par ses 
agents. Aussi bien sur le plan civil que pénal, chaque agent sera responsable de 
ses propres actes. 
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Paragraphe 3 : La gestion du RCClVI 

f.e i~CCI\î :t Jl!)!ll' but ck~ !'t~\.:C\''Jir i']n"!lllclrr·Il'l.ddt;,on C'1'pc:; ;y•,·,··rl·!'"'" ,-lh\"_.;,.,,, .. , ,_, ,_, ! \... . , \ l 1 ...... l - ~.. -' J ~ j ' t ..... ' 

''\''r'l h i'l''l!1;'ll' (1!l' 1' 1 llll'1Yl•'t'•"Jll 1 :·'1' ' 1'1'1'·~ rie·· :',l•')t' '11·,·!'\ .. ,,.,-.-,,, '·(1 1' :,., 1~'"'1_1 \.-t_. tj 1 ., ··.(.Il ! . " >., ··'·, ": ···'• ,.(.,• ,_,_ 1 .. '-• o ~·v __ .., ~ , t ,, JI"-~ ; -~l 1'~- '-~1 ~''\ 

'·r· 111-· ·,,.,-,! (; •. - •) ·t~! _l ;.\ c·~ --~ -~ -·-\ .. •"•l! ,-,,~·· .• ; •• : ••.• ~· ! ,,· .. , ·'.:..1- •• , ... -, ·- •. - j' ... : ,_.(,il l.ll.Ld i:c'-·J!Ll.!.. CIL,, ,)ull•-.. ll.· \,u.,lJu,!C .. tJ'---'' ,~,,_le. (\l,fJ,, !"·':,u1lll',., ,\,(•f•.li>_., 

. --.-.. :~oct·_], . .: .. '" _ .. t··· ~~ ....... , l't·~ .. ~-. ..:.:i { ~, -:._),,· ·J ··~, ( ·~-- l{···· "l-'~- .. --~ --~ .'\~ -~l(, _çi .-._ •l -~_, •.• a~.~li.Je le::, ,tu: l~. Oillld 1 e, dL:,.,. ~1UL (li;:., Sdl'-Li.d ..__:::, ~ t:.:> .•t';,:t.;l:.,, C..J.1,.g".CS 

exerçant sur le rerritoirc clc l Ft<ll panic. [] rt:çoit égalenit'llt !t..~s irrs~~riprion:.; ·:t ;,_:, 
mentions constatant les modifications survenue~; depuis h:ur immmricuL:nion 
dans l'état et la capitale juridique des pcrsnnnes physique:; elmoraks inscr-it~::). 
Le RCCJ\;1 reçoit en outre les actes dollt le dépôt est prévu par!:.:.·; dispo:-;itiotJ:-: (iu 
présent acte uniforme et par celles de !"acte uniforme relatif au droit des snciér~·s 
commerciales et du groupement d'intérêt économique. Fnlin, !c RCCM n.:çoil 
les inscriptions relatives aux suretés qui font allusion : 

a) Au nantissement des actions ct p<1rts ~;oc iales 
b) Au nantissement du fond de cnmmcrce et ù l ,l.l'lS''('l'l.''l;(l"' (111! j··;l·i·.·,:j.\(JI'' ,),; 

~ .· i J 1 ! ! - , . < v '--·t'"'"- '1_.' • 

vendeur de fônd de commerce 
c) Au nantissement d11 mat<Sriel professionnel ct des véhicule:~ zwtomuhi!c'; 
d) Au nantiss,;ment des stocks 
\') !\t' ,, .. 1·\·Jî,,pl' ll'l tl'l'SI .. !l. <ll' :·1 il<l.Ll ·Il(' ···1 ·it··s ''l'lill"J.c-1, ... c·r~,.:_.,:,., 

- • > t J f l ,.,_ ,-:--. l ' • > - '" ,_ !. l ~ . '-- . L > L 1. < ._l ~ • ~ 1 ( -) ' . - -) \ . l .• 1 ... ' ) 

Le registre du commerce c1 du crédit mobilier c:ot lèl1ll pur le grcUt: de la 
juridiction compétente, sous la survei Il ance du président ou du juge d~·tégu~ ù 
cet effet. Et se Ütit suivant trois niveaux : 

• Au niveau local : où le Jïchier centr~J!ise le. renseigJ1l'ments con igne, 

dans chaque localité. 
• Au niveau national: avec un tichier qui gère les rens~.:igncmcnts recueillis 

dans chaque registre du commerce et du crédit mo bi! icr 
• Au niveau régional : tenu auprès de la cour commune de .i usiiœ ct 

d'arbitrage, centralise les renseignements consrgncs dam chaque lïchicr 
national. 

Le lonctionncmcnt du RCCM Cl 

l ' ' ' ' > ,.. • l . 
t'.<),'S c operat!uns a savorr l lmm::ttncu :\tiO;i 

;·,,nick =~.;; ct =s d,; 1':\\.T)('(; :·::J:ill<:Hncu1.tl;,;;l e :·,:lü: pc:r ;,, .. ,;:L'l :.iii'. 
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i.::tcctuée Lille: lôis dans la Yic ù titre pcr:,unncik. lt le ckc(:. de ['::,suJcU! niel Lr: 

à son immatricuiation. CependanL le numéro dt' cette clernt•:')'C r'"~Ul êtn.· Uc'ilU.· é 
ù un autre ù la suite d'une radiatic1n. 



Quant' aux inscriptions comme nous l'avons souligné tantôt, elles som 
modificatives, secondaires ou rectificatives, outre les inscriptions relatives aux 
suretés. 

A) Les personnes concernées 

1. Les personnes physiques 

Au terme de l'article 02 de l'acte unifom1e sur le droit commercial général : 
« sont commerçants, ceux qui accomplissent des actes de commerce et en font 
leur profession habituelle ». Les actes de commerce sont énumérés par l'article 
03 du même acte uniforme. Toutefois, faisant référence à l'article 06 et 07 du 
présent acte uniforme, il faut avoir la capacité juridique et ne pas être frappé 
d'une interdiction ou d'une incompatibilité à exercer le commerce. 

2. Les sociétés commerciales 
L'acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement 
d'intérêt économique fait obligation à toues les sociétés commerciales par leur 
fmme, de s'immatriculer au RCCivl, à savoir la société anonyme, la société à 
responsabilité limité, la société en nom collectif et la société en commandite 
simple ; à l'exclusion de certaines types de sociétés comme la société en 
participation et la société de fait. 

3. Les autres personnes morales 
Comme il en est des sociétés commerciales, le groupement d'intérêt économique 
est dorénavant assujetti à l'immatriculation au RCCM bien que n'étant pas 
commercial par la forme. 
Les sociétés d'Etat et les sociétés d'économie mixte dans lesquelles un Etat ou 
une personne morale de droit public est associée sont aussi concernées que les 
sociétés commerciales. L'immatriculation ne laisse également pas en rade les 
succursales des sociétés étrangères installées sur le territoire de 1 'un des Etats 
parties. On parlera alors d'immatriculation secondaire. 

B) Le fonctionnement du RCCM 

Le registre du commerce et du crédit mobilier comprend six colonnes où 
sont mentionnées : 

- La date de 1' enregistrement 
Le numéro RCCM formalité 

- Le numéro RCCM entreprise 
L'identité de l'exploitant 
L'objet de la déclaration 

- Et 1' identité du déclarant 



f._n ce qui conccme les mentions, chaque tribunal régional du Sénégal il s,; 
m:mièrc de nutrléToter en fonctiPn du lieu. Ainsi. pour cc qui est de D~1kar. noLL·· 
;1\0lh le numéro qui conJmcnce p;q· le :;igle SN DKR (SN pour Je JYtys ,_,! D!<Y 

Ul' i<l ClpiwJ..• ). C'lJaquc ll~gion fWSS~dr SOlt ~,jg(,•_ 
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Ll lelln..' C, ks (;j[' t.'t la lctll·c~ S, k-c, stlrdè:: 
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lll~ chcmge pas. ,\ la suite cie l<t Jeu:·~-. nous :lVons l':~nnc;t~ de la pn;'Jlllel'l· 

inscription. Ainsi, nous pouvon:s donner l'exemple d'une pcr:,ol1J 1c phy:)J:.!'-''­
immatriculée au RCCM de Dakar en 2005 ù ritrc d'illustr<c1tinn: 

SN DKR 2005 A 0004 
L'objet de la déclaration est relatir ?t !ïmmatriculation initiale. ;1 la modific<ltion 
ou à la radiation. 
Toutes ces déclarations sont n1cntilmnées dans des formulaires l'il qu~:1t\. 

exemplaires foumis par le grcHé. Ces lt1rmulaires sont dr.: p!u~.ieurs ::>ortc~, l': 

renseignent sur les commerçants personnes physiques. le'; commcTç:.mt< 
lkrsonnes morales et les surcté . ..,_ 

l ec- i'or·ll11ll'll·l·'~<:: J)O P1 !>~J. :0(1''!'' ipc ···-)llll1'l''l'("'J'''' ,.,('j'l'I'•J'l'"'S pl1l' .,_.:,,l·,,-... 
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d'acli\Îté, ior:, de: l\ill\Cr1urt..' d'un ._;l~lhlis:,~_'il\CnL ~... a1rc: 
. Le formulaire P2 recueille k:-: :nhJnn~nion:~ r:..'L1ti\cs ù lit Jltoclitlcalion d,_. 
caractéristiques de l'entreprise uu bi~:n d un ét~1blisscmcnt cl'un cnntin;,;r~~tl;t 

r~c.·rsonne physique . 
. Le formulaire P4 enfin recueille les information:; rclatin~s ù hi cessution rot;lk 

d'activité d'un exploitant, que cette dcrnicre soit temporaire u11 défimtivv: c,v 

même que les informations relatives au clécè~s de l'exploitant, qu'il y <Jit cu non 
continuation de 1 'exploitation. 
") Les formulaires rv10, MC) his, M2. i'v12 bis, M4 pour les commerçanh 
personnes morales 

Le formulaire MO a pour vocation de recueil !ir les informations ncccss<!lt\.:~; , 
Ll constitution ou ù l 'ouvcrturl' d ·un c1<Jbl i:,senh~nt st~condair~..· d'une pcrso:nH 
morale ou à 1 'ouverture d'une suu.:ursalc d'une personne mur;~tlt: étrangère . 
. L"~ ~~)rJ1l~Jl3irc ~v12 a pour but lk ï<~ctlt:ilii!· J...:::. ;nl-lH·m;Ht()!l, rclar.i\·cs ·-' :~ 

nwc:ilic<t1ion d'une des r;Jr~Jctt·ri îJ(ilic:; 

. . 
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< Le fonnulaire S 1 a pour vocation de recueillir les infonnations relatives aux 
inscriptions, modifications, renouvellement ou radiations de nantissements. 
< Le formulaire S3 a pour but de recueillir les infonnations relatives aux 
inscriptions, modifications, renouvellement ou radiation de contrat de privilèges. 
<Le formulaire S5 a également pour but de recueillir les infonnations relatives 
aux inscriptions, modifications, renouvellement ou radiation de contrat de 
crédit- bail ou de clause de réserve de propriété. 
Ces formulaires doivent revêtir la signature du déclarant ou de son mandataire 
muni d'une procuration signée de l'exploitant. 
Le premier exemplaire est conservé au greffe où l'immatriculation a été 
effectuée. Le second est remis au déclarant avec mention de la date et de la 
désignation de la formalité effectuée. Les troisième et quatrième exemplaires 
sont remis par le greffe de la juridiction compétente au fichier national pour 
transmission de l'un d'eux au fichier régional. 
Et en dehors des mentions sur requête, le greffier en chef peut faire des mentions 
d'office s'il s'agit notamment : 

c:> De décisions intervenues dans les procédures individuelles de faillite ou 
dans les procédures collectives de règlement judiciaire, de redressement 
ou de liquidation des biens ; 

c:> De décisions prononçant des sanctions patrimoniales contre les dirigeants 
des personnes morales ; 

c:> De décisions de réhabilitation ou les mesures d'amnistie faisant 
disparaître les déchéances ou interdictions. 

c:> En cas de contentieux 
c:> Conformément aux dispositions de l'AUDCG, le greffier en charge du 

RCCM a l'obligation de veiller aux diligences dévolues à l'activité de 
l'immatriculation. Et à l'accomplissement de ces formalités, il peut arriver 
que certains contentieux naissent, notamment : 

c:> en cas d'inexactitude; 
c:> en cas de difficultés d'exécution de la mission; 
c:> en cas de contestation du requérant ; 

Dans ce cas, le greffier veillera à saisir le Président de la juridiction ou le juge 
délégué par lui pour surveiller le RCCM. De même à la requête du greffe ou de 
tout autre requérant, le tribunal peut ordonner à un commerçant (personne 
physique ou morale de faire procéder soit aux mentions complémentaires ou 
rectificatives qu'il aurait omises, soit aux mentions nécessaires en cas de 
déclarations inexactes ou incomplètes, soit enfin à sa radiation). 
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Paragraphe 4 : La gestion du casier .iudi(~iairc 

La lènue du casier judiciaire est régiementée p<tr les ~1rtick~; T26 ct :;ui\·:uJt d11 

co.Jc de procédure pénale; t't par le d~'crct r{' ô),. _7 dtl ]rJ ,:crnbn: 
lfJ6S.contrairemt~nt à !a gestion du RCC1'v1 dan~ Cl:Tt:lines ,,_:·cric~n:; comme !)a ! 

.._L__·~·nicr Lldl et~>~·-Ur:._' '~(1rt f(_H1(~ticlntJc'IYll'\'il . .i __ L· >;c·r\'Ïcc du t:~~~icr _!ud> .. -·iuitc c~'.~ pLf· .. >.~ 
·t 1ilS i'l S''"\CÏlÎ~Il1CC du 'J"CWU['''l 1l' lk !·, l"';t;Lli)ji(jl'l' ))l'>'i'' j,, '"l'·''·r· l'".''.i''l1'•! ., ,i., • ' ' -· ~- \.. '- '- f .1 ._ f i . · ._ \,,... • f · J \..' ...._, f l t , ~ -i ••• _, _ L . 1 1 \.. ··-· t. .._ , i ~o,. " ~ '-· .:-:" • 1.. , 1: t , ..._ l ~ ! ' " 

procureur gém~ral près la cour d'appci pour le cas[vr l'Cntral. 
Conformément aux dispositions de l'article 726 du code de procédu1c pci1di...' 

précité, le greffier en chef ou celui délégué à cet effet. doit !~lire ct envoyer le:. 
tiches destinées au casier judiciaire, au service du parquet de id juridiction du 
lieu de naissance des condamnés pour l 'établisscrncm des o. trait:. qt1i 
accompagnent les pièces d'exécution . 
. La délivrance des bulletins du casier iudiciairc : 

·' 

Elle est assurée par le service du cas1er judiciaire régional ct du c1sicr ccntt·;:d ck 
la cour d'appel. Trois sortes de bullc1ins sont délivrées par ces :.crvic~.~:~. l! ;;'ag.it 
cks bulletins 11° l, 11° 2, et n'' .Jou B 1' B2 .. Cl 1n. 

''')''·l•\>'}]"'·l 1 ·)n \...\..li\.. d.!Î idt!l !l 
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qwc:dv'~ .;,, d1·nit lwi\é n1·,',\ p:"~ j\o\r la lc•Î iî e-:.t :(ll'ilii(1:l...:' .tu Hl n:;\Î< :, '· 
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probation: lorsqu'elles doÎVL'llt être considérées connn:.: noll a\c:nuc": 

Exemple, les condamnations visee~' ù l'article c}S aline~; 02 du cCtdc 
justice militaire. Lorsque le bulletin est clt:·liné dans le cttdrc d'une 
contestation sur 1 'inscription sur les listes électorales. s~:~ull·s les dél:isi(;n:­
entrainant des incapacités d'exercice du droit de vote y ~.;erunt 

mentionnées. 
Le B3 : Il est délivré à l'intéressé qui en bit la dcmanck. fi pone le rl'lc··.·i.:· 
des condamnations prononcées pour crime ou délit lorsqu'elle:·: t1l' :.;un! 
pas exclues du B2, ~1 des pcinL'S pri\·ativcs de 1 i be rte; supérieure:> ;1 dcu\ 
ans fermes ou qui doivent êtn: exécutée~. en totalitL' rur l'dlct dt; L1 
révocation elu sursis. Le::; 1x:incs fermes, inférieures •JU C,io~<des ;\ cku_\ :Lt:·:. 

lnr:--c;uc la juridiction a lmlonih.·, la mc:nrion .. :u ~:asi~.:r judîci:tirc. v so1;t 
r_· r~dcnit:r~: illsçri·u .. }~~- .i C1tL ·j~.J1>; .. L._·.~ C~)nd~t;·::nrttir~n~~ ~\)ll. \ .JJ'll ·.i:_: ~:\ -.: ~.~:_,. .. 



d'appel incident du ministère public. Le greffier fait également un relevé 
des notes d'audiences du plumitif plus une expédition du jugement de 
fond ; avant de procéder à l'inventaire de toutes les pièces du dossier. 
Enfin, le greffier procède à la transmission du dossier qu'il adresse par 
lettre de transmission au niveau du parquet de la cour d'appel. 

- En matière civil : comme au correctionnel, le greffier reçoit de même 
l'acte d'appel qu'il transcrit dans le registre des appels et oppositions. Le 
greffier fait une copie de l'acte et remet 1' original et le second original à la 
partie intéressée pour être envoyer à l'enrôlement à la cour d'appel. 
L'intéressé garde 1' original. Puis, le second original et la copie sont 
transmis à la cour d'appel. Pour ce qui est de la copie, elle reste au greffe. 

- En matière sociale : Le greffier enregistre l'acte d'appel dans le registre 
qu'il signe avec la partie qui a interjeté appel. Reçoit les conclusions des ..,.:{,-
parties en plus du jugement de fond qu'il joind avec la copie de l'acte; 
fait un relevé des notes d'audience du plumitif social avant de procéder à 
l'inventaire de toutes les pièces du dossier. Enfin, envoie le dossier par 
une lettre de transmission à la chambre sociale de la cour d'appel. 

Paragraphe 2 : Le rôle du greffier dans la mise en état du dossier de 
pourvoi 

Pour ce qui est du pourvoi, la procédure est faite par le greffier de la cour 
d'appel qui reçoit les actes, les enregistre et envoie le fond de dossier par lettre 
de transmission à la cour suprême. En matière de pourvoi, on peut dire que les 
procédures introduites à la cour d'appel sont presque les mêmes. Aussi bien en 
matière correctionnelle, civile comme sociale, le greffier inventorie toutes les 
pièces du dossier qu'il confectionne avec la lettre de transmission qu'il adresse à 
1 'une des chambres compétentes de la cour suprême suivant la nature des 
dossiers. Mais à la différence des autres matières, on peut constater en matière 
civil que l'acte de pourvoi peut être substitué par un acte extrajudiciaire délivré 
par un huissier à la partie intéressée qui veut saisir la cour supreme. Toutefois, le 
pourvoi introduit devant la cour supreme en matière civile, n'est pas suspensif 
de l'exécution de l'arrêt rendu par la cour d'appel. C'est pourquoi, le greffier de 
la cour d'appel doit faire preuve de diligence dans la réception des actes surtout 
en ce qui concerne les délais de procédure. 
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Paragraphe 5 : Le classement et le suivi des dossiers 

Le greffier en chef corrobore tous les services au greffe central. C'est-à-dire il 
constitue le levier où commence et se termine toute procédure introduite devant 
la juridiction. Il reçoit les requêtes et assignations, les enrôle et poursuit les 
diligences qui se rattachent aux dossiers tout au long de la procédure. A la suite 
de cela, il revient au greffier en chef de réceptionner et de gérer les minutes des 
décisions rendues. Et c'est là où se trouve tout le sens du classement. Le 
classement des dossiers obéit à une rigueur et prudence sans précédent. Mais, il 
est à la diligence du greffier en chef ou de l'agent désigné à cet effet d'y prendre 
soin. Les dossiers doivent y être classés selon la procédure indiquée suivant un 
ordre chronologique dans tous les services. Aussi bien dans les services centraux 
du greffe que dans ceux où il est placé un agent assurant l'intérim. Ainsi, la 
gestion des dossiers au civil et commercial, au correctionnel comme il en est au 
social, cas du tribunal du travail du travail hors classe de Dakar, est une tâche 
exclusivement réservée au greffier en chef. Et à la vue des dispositions du code 
pénal et du code de procédure pénale, c'est lui qui est chargé de veiller sur les 
délais de procédure et à la délivrance des jugements et actes relevant de la 
juridiction; en ce qui concerne le suivi dans l'exécution des décisions de justice. 

Paragraphe 6 : La gestion des archives 

Les archives dans la plupart de nos juridictions sont affectées à un service 
destiné à assurer leur gestion. Académiquement, les archives constituent 
1' ensemble des documents qui ont été déposés ou reçus par la personne physique 
ou morale dans le cadre de ses fonctions ; pour la continuité du service public. 
Au Sénégal, c'est la loi 8102 du 02 février 1982 qui réglemente les archives. Et 
selon cette loi, on distingue les archives publiques et les archives privées, qui 
permettront de mettre l'accent certes sur les archives judiciaires. Notre analyse 
sera donc accès sur l'utilité des archives judiciaires et l'impact qu'elles jouent 
dans le fonctionnement de nos juridictions. Cela ne veut pas dire que l'on essaie 
d'opérer une séparation entre les archives judiciaires et les autres types 
d'archives. Et la distinction entre archives publique et archives privées ne 
voudrait-elles pas dire que les archives judiciaires se recoupent au niveau des 
archives publiques ? Le développement en cours nous édifiera sur la question. 
Mais, ce qui est constant est que les archives publiques, comme les archives 
judiciaires sont tous placées sous le contrôle de 1 'Etat. Cependant, les archives 
judiciaires, contrairement aux autres, permettent de reclasser les dossiers et 
registres qui ont été clôturés par le chef de la juridiction. La gestion des archives 
judiciaires comme nous l'avons souligné est placé sous la tutelle du greffier en 
chef; mais confiée à un personnel administratif qui assure son fonctionnement. 
La gestion des archives n'est pas une mince affaire surtout pour ce qui des 
archives judiciaires. Elles doivent faire l'objet d'une mise en garde particulière. 
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Car. leur perte pourrait engendrer des dommages considérables à 1' égard ck::. 
justiciables et éventuellement dans les cours et tribunaux. Les archives comm,.; 
disait l'autre constitue la mémoire des juridictions. Et c'est pourquoi la plupart 
d'entre elles restent soumises :~()us la direction d'tm scrviçc ù part ~..·ntièTe pl:1cc 

suus le contr0k du greffier en cheC 1 "cs an:hÎ\ es _iudici:l!rt·s \(l!ll ','Ul1',litu~_·v·. 
1!/';il't' 

1
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kur procc:dun: u ,?k ép11i:;e1: ,\ ! )<::km·, tc :;<,'C\ tv,· tL> ,tl ,:i 1:\ ,_:> t 

considérablement particip·~ ù U:h~ bonne ;1dminislrëHÎClll cL: L1 justice, t.Ti ,\(~:ini 

une i1uidité sans htille (Lms !::1 transmission des dossier::. entre scrvicl·s. ivLll:; 

surtout en permettant aux justiciables de pouvoir retrouver plu~, rupidcrncnt, leur 
dossiers ct actes qui ont été archivés. Toutcfôîs les archives jud[ciain::.; ckvron: 
être lnfonnatisécs pour insister davumagt> sur leut· fïabil1Lc :,unoul tl.tr1·, Lill< 

juridiction comme Dakar qui reste de nos jours encore su~;mcrgee. 

Confonnément aux lois et règlements en vigueur, les archives judiciaires ne 
peuvent faire l'objet d'aucune vente et leur sort.ic de la juridiction don ~tn· 

autorisée par le président de celle-- ci. 

Set'tion 5: Le rôlr du greffier dam; la mise en dai dt•s dossit.·r"l d\tppl.'l el d(· 
pourvm 

imroJuil ù la ~_'UUl d <lppcl p<ir i'-' p<Hlic 1)\aign'-lnk uu :,ull culb<.:Î l iliUrti d \;J\l.' 

procuration délivrée par l'intéressé, à partir de la décision des premiers juges qu1 
ont eu à statuer sur le fonds du litige. 
Quant' au pourvoi, il est introduit devant la cour suprême ù partir de la décisim, 
rendue en dernier ressort par les juges du fond, ou de celle dl:' l'arrèt pn.1\ië!1:llli 

de la cour d'appel. 

Paragraphe 1 : Le rôle du greffier dans la mise en état du dossier tflappd 

En matière correctionnelle : tc greffier de ia juridiction qui :1 n.;ndu !<1 
cl ' . . . ' l' . " 1 • cclslon en prermer ressort rcço1t :1c1c d appc: par compJru! 1\î\î 
'\'l·)j{-ll1t~:l·l·c~. \,t'•"· )":)J"tJ't_'-:. ·

1
.-,:·!,' 1 't.' "C'C' "1'll~1"l'1CJ~' '",! l'~.'\.:,., •• ·j- 1 
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CHAPITRE II : La gestion juridictionnelle 

Elle consiste en l'intervention du greffier dans la procédure judiciaire. En effet, 
le juge ne peut siéger à l'audience sans la collaboration du greffier. La présence 
du greffier à l'audience et au-delà est d'ordre public. Il est en amont et en aval 
de toute la procédure judiciaire. Surtout en matière civile et commerciale où le 
greffier exerce un rôle quasiment important, dans la réception des requêtes et 
assignations, la liquidation des provisions ainsi que de 1' enrôlement. Ce qui 
n'est pas du reste de 1' importance de son intervention à 1' audience 
correctionnelle comme civile où il assiste impérativement le juge. 

Section 1 : Jusqu'au prononcé du jugement 

Nul n'ignore que la justice ne peut s'autosaisir. Il appartient donc aux 
justiciables de la saisir pour faire trancher leurs litiges. Dès lors, la saisine de la 
justice ou plus précisément du tribunal, diffère en fonction des matières pour 
lesquelles elle est saisie. 
En matière correctionnelle, le tribunal est saisi par citation directe du procureur 
de la république, par interrogatoire de première comparution déposée par la 
police ou par une ordonnance de renvoi du juge d'instruction devant le tribunal 
correctionnel. 
Alors qu'en matière civile, l'acte introductif d'instance est par excellence 
l'assignation qui est un acte extrajudiciaire; ensuite,y~~)a déclaration au greffe 
par comparution volontaire des parties ou, la requête àèlrêssée au greffe. 
Enfin au social, le tribunal du travail est saisi par requête adressée au président 
de la juridiction qui est compétent pour statuer. Tout ceci pour dire que le 
greffier en chef en tant qu'oc ciliaire de la justice, avant de procéder aux tâches 
qui lui sont dévolues, doit d'abord être saisi par les justiciables. 

Paragraphe 1 : La réception des requêtes et assignations 

Dès 1' entame de la saisine de la juridiction, le greffier en chef ou celui délégué à 
cet effet reçoit les requêtes et assignations déposées au greffe par les 
justiciables. Comme on a eu à en statuer au cours de notre développement, le 
greffier en chef assure une fonction indispensable dans la réception des actes. Et 
dans la procédure judiciaire, en matière correctionnelle, civile comme sociale, le 
greffier en chef doit s'assurer de la réception des requêtes avec 
professionnalisme et une maitrise parfàite des textes. Il doit être rigoureux dans 
la gestion des actes. Les requêtes saisissant le tribunal diffèrent en fonction de la 
nature des matières ou des infractions. Ainsi, quoi qu'il en soit, le greffier en 
chef dans la procédure judiciaire doit se conformer aux textes relevant des 
dispositions du code pénal, du code de procédure pénale et du code de procédure 
civile, dans les tâches qui lui sont confiées en matière civile comme en matière 
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correctionnelle. Plus pmiiculièrcment en matière civile où le grenier intervH:'lH 
dans la liquidation des provisions et le paiement des droits de délivram~e, 
d'enregistrement et de timbre. Le rôle du greffier dans bi procédure civile ct 
commerciale est d'une import<mcc notoire du fait de la lounkur d,:_-, 
responsabilités; contrairement au correctionnel ou c'est le parquet qui enrôle le'; 
dossiers. Seulement r intervention du grertier clans cette matière se 1~1i, plu', 
sentir à l'audience avec b tenue du plumitif pour les notes ci'cntdiencc. Fn 1.c qui 
concerne la proc(·dure socJLdc, !c ~,~rclÏÏcr reçoit !es requêtes in:roduill's .~ ! ' ~ 

J ' ·~. "i 
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cette üiche, le grcff1tT peut n1:1Întcr::mt procéder ù l'cltrc\lcmt:tlt. 

Paragraphe 2 : L.'enrôlcmcnt 

En matière correctionnelle comme sociale, l'enrôkm~..·nt s\.'ficctuL' dan~-. k 
plumitif ct précède avant tout la tenue de l'audience. Il est de la di lige nee dt.; 
greffier en chef, d'en prendre le plus grand soin; même s'il ne siège pas: en 
ayant toujours 1 'œil sur la tenue et la bonne conduite des audiences. En m~lti~:rc­

civile, à la suite de la réception des requêtes et assignations, le greffier en che! 
ou celui délégué à cet è!Tet l iquidc les provisions et enregistre le nurnén) des 
all~Jires dans le rôle général. Il couche par la suite d~ms le ptumit [ f c ivi 1 le:. 
nnn;.:; des parties, ia nature du litige· tes opposant:.; ct iaîss~· Li c:1~~c résen\.'~· 1 i:t 
d0L·i::-~îon du tribunaL 1! n \~xi:~1L' pa< Utk' 1wt Lv di tTércnCL' pom k .:..\1>· -.k 
J'çmL:dl'm~.:nt l'Il rnatiè:rc sociak·. S! c~: n·cst l<J gï~Hui1é dt..' ~_..L'lll' procédure d:ll,> ),· 
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du greffier a\~mt l'audÎt.:.'lîCè'. Cc cp1i m<m]uc dè~; J~;r:; la !Ïn rJ,_, l',·môkn,~_·nJ .:~ :. 
début d'une nouvelle procédure l?l1 l · occurr~..·ncc, l audience. 

Paragraphe 3 : L'audience 

Le greffier pendant l'audience, a pour tàche principale, de tenir le plumitif. L~1 

tenue du plumitif est régie par ies dispositions du co(k pénal ct du code de 
procédure civil. Le plumitif est le 1\.~gistrc sur lequel, le greffier tient_ nort:·s d~1 

déroulement des débats ct éventuellement des difJërentes Int:ntions prévues~\ ~:d 
effet. La bonne tenue du plumitif par le greffier doit être de rigueur. C~tr, :c,elon 
certains auteurs, le plumitif constitue la lanterne du tribunal ct le seul .~age dt.· 
c,é,:::urité de la fiabilité des déclat·c~ttons faites devant le juge. Pnur cc birco il delit. 
~. l' ' " t • '' ". 1 . ''\'. ., 't'' l' 1' '' :. •. ."1 V i..,Ild\....~l-ll_i i.t. ~.,"L l.: t'ilL') 1 
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certaines formalités légales qui y sont mentionnées et représente en même temps 
une base de rédaction du jugement à intervenir. Le plumitif doit comporter entre 

autre : 

./ La composition de la juridiction 

./ La date et l'heure de l'audience 

./ La présence ou non des parties au procès ainsi que leurs déclarations 

./ La présence ou non des conseils s'il y'a lieu ainsi que leurs plaidoiries 

*le dépôt des conclusions si c'est en matière civile ou sociale, ou d'un mémoire 
si les parties n'ont pas constitué avocat. 
Ces déclarations seront consignées par le greffier, sous la décision du juge. 
Seront également mentionnées les mesures d'instruction prises à l'audience, 
telles que : les auditions de témoin, expertises, transports ... , les incidents, le 
désistement des pmiies ou la radiation de l'affaire. A l'audience, il est de 
manière traditionnelle pour les juges de toujours commencer par vider les 
affaires qui étaient mises en délibère avant de poursuivre pour les dossiers 
renvoyés ; pour finir avec les affaires anciennes et celles nouvelles 

Section 2 : Après le prononcé du jugement 

Le greffier, au terme de chaque affaire, porte la décision du juge dans le 
plumitif, après avoir mentionné bien sûr toutes les déclarations qui ont été 
effectuées à la barre du tribunal. A la levée de 1' audience, le juge signe et le 
greffier contresigne le plumitif. Suivra enfin la mise en forme des décisions et 
leur délivrance. 

Paragraphe 1 : La mise en forme et la signature des décisions 

Après 1' audience, le greffier fait la répartition entre les dossiers jugés et ceux qui 
doivent retourner au greffe, plus précisément au service de 1' enrôlement. Le 
greffier, à la fin de l'audience, n'emporte qu'avec lui que les affaires jugées et 
celles dont leurs délibérés ont été vidés. Et aussitôt après 1 'audience, le greffier 
doit répertorier ces décisions dans le répertoire correctionnel, civil ou social en 
fonction de la juridiction qui a statué. Cette tache consiste à inscrire les 
décisions du juge dans un registre spécialement désigné à cet effet ; c'est ce 
registre qui est dénommé répertoire. Cette obligation ne peut être prise à la 
légère pour le greffier ; car elle fait partie de 1 'une de ses obligations majeures. 
D'autant plus, c'est au niveau du répertoire que l'on se penche pour connaître 
1' ensemble des jugements ou ordonnances qui ont été rendus par une juridiction 
toute entière durant l'année en cours. A la suite de cette fonnalité, le greffier 
procède à la rédaction des jugements ou ordonnances. Ceux-ci comprennent : les 
qualités, les motifs, et le dispositif. La rédaction des qualités incombe 
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exclusivement au greffier qui a eu à sieger et le factum. au j11l~e. Nou~) a\Till:' 

communément en marge du jugement ou Je l'ordonnnnce : 

./ Le numéro du rôle génér8! 

../ Le numéro du jugement ou de l'ordonnance ct Lm ne'~(· 

. ./ La nature de l'affaire 

../ Les noms des parties 
,/ Pour ce qui est du _jugement. nous avons dans le corp:> de la 1ninuk : 
../ Le nom de b juridiction 
-v' I ·~ n··tt'ln:· ·Ir·· 1t' .. ttl{li,·'l'.l' r r''!hl1''"'' o•· tîrdit1··,irc 01' d1' \ 'î(';lJ;,în l -'Ct ~ 1 L l t.. "' .._ ,.._, ( ........... l .... • \ l . .. . "'l ;_< ..... .• \.. i . - '· .1 l. 1 ' ! - ~- " ~ " .... ~ ' ' 

' ' 

ll·~;!· t . .'OLl 1r!1l:·ull \î;_; 

non 

Après la frappe. cn~ctuée par iL'S secrétaires dactyl\)gr<:lphc:o, i~\ rlllllU\(.' ;_'::,1 

présentée au jugt~ pour signature. Puis. S\:ra suivi~ 1<1 contresignature du grcflil'J 
pour que le jugement soit soumi~: nux fonn:1lilt.:~; ck l \_'111\'l':i~;ln:rncm c"l d1< 
timbre. 

Paragraphe 2 : La délivrance des grosses et expéditions 

La délivrance des jugements et ordonnance~_; à la suite de la sign;Jturc '.'t dv 
l'enregistrement pour certains. constitue ld phase terminale clc la procédurv 
judiciaire. La procédure .iudiciairc. comme 011 a l'habitude de le dire. debuL: 
depuis l'acte introductif d'inslnncc jusqu'<\ la délivrance des actes. Lt cl·:, tùchê:: 
effectuées par le greffier en clwl·. sont rvgkmenté~.·s par les te:-.:k t.'il v[u~t·:..'UL '.T 

l'occurrence, k's dispositions 1lu code pén~d ~~t du C()dl' de pruc(:dut\' .. ~,\ ik 

' ' 

; 1.) 1:1~ nl:'.:,:,::~~t ~-;~ 

]U 
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revêtus de la tormule exéculoirv ct ceux qui ne sont ckli,T(·s qu'ù tiuc· 
d'information ou de simple renseigncmcnb. Et les actes rcvê1Us de la i(Jtïm:L· 

c:-:écutoire tels que les jugements, :;lmt les ~cul~, qui autorisent 1\:xénltion f(•rc:·c 
des décisions. Elle (c'est-à-dire b formule exéculoire) est apposee sur b min~lk 

du jugement et acquiert l'appellation de grosse. La grosse est délivrée 8 la partie 
qui a obtenu gain de cause. Quant' à la copie certifiée conforrnc ou expédition. 
elle est délivrée à la partie succombée. La formule exécutoire peut ctre délini"· 
comme étant l'ordre donné par l'organe exécutiL de prêter main f(lrh' 
l\~xécution des décisions de jus1icc. Ft certains jugements ou acLes suscep1.îbk­
ci'c:-.:écution forcc?c doivc:nt COllipnrter toUS b f(mnule CXéCUluicc:. l .a Îlli'I11Ulv •.:s1 
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justiciables afin d'obtenir une copie de leurs jugements rendus publiquement à 
1' exception des décisions en matière de famille, en matière gracieuse, 
disciplinaire et de tutelle, ou pour les jugements relatifs à la capacité. C'est pour 
dire que les dossiers des affaires civiles sont réservés à la seule connaissance des 
parties qui doivent en obtenir copie. Toutefois, il ne serait imputable au greffier 
en chef de délivrer des jugements avant 1 'écoulement des délais de recours, aussi 
bien pour 1 'appel que 1 'opposition ; en matière civile, correctionnelle, autant en 
matière sociale. Sauf si la loi dispose que ces jugements ont valeur 
d'ordonnance, c'est-à-dire s'ils sont exécutoires sur minute et avant 
enregistrement, nonobstant les délais de recours. 
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lJSION 

La gestion des services de nos greffes relève d'une importance particulière. Et il 
est de la diligence du greffier en chef, de s'adonner à cela. En effet, ce dernier, 
dans les fonctions qui lui sont dévolues, assure à la fois une tâche administrative 
et juridictionnelle dans le cadre de ses attributions. Acteur incontournable, le 
greffier en chef est aidé dans sa mission par un personnel administratif placé 
sous sa tutelle, qui 1' assiste dans le fonctionnement des services. Ce personnel 
administratif, à l'égard du greffier en chef, est régi par le décret 77-928 du 27 
octobre 1977, portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de la justice. 
A coté de ce personnel administratif, le greffier en chef travail également avec 
un personnel non judiciaire, tels que les secrétaires des greffes et parquets les 
secrétaires dactylographes et les commis d'administration. Ces agents 
infatigables qui l'aident dans la gestion administrative du greffe, ont tendance 
de plus en plus à quitter le corps. Cependant, depuis quelques années, la réfonne 
des greffes est intervenue pour résoudre les problèmes de la magistrature 
Sénégalaise. Et le greffier en chef, en tant que gestionnaire du service 
administratif, reste aussi un leader incontesté dans la procédure judiciaire ; en 
assistant le juge aux audiences, ou délègue un agent à cet effet et en 
authentifiant les actes signés par le juge, avant de procéder à leur délivrance. Les 
diligences du greffier en chef, depuis l'acte introductif d'instance, jusqu'à la fin 
des procédures, ont été réglementées par les textes en vigueur, mais surtout par 
ceux de l'OHADA, qui ont tendance à redonner au greffier en chef de nouvelles 
attributions qui 1' offre le pouvoir d'intervenir dans de nombreuses procédures. 
Il faut le dire, le fonctionnement des greffes, demeure de nos jours une question 
préoccupante pour les acteurs de la justice. C'est pourquoi des moyens 
considérables ont été affectés dans les greffes sous la responsabilité du greffier 
en chef. Pour qu'il s'assure de la bonne administration des services du greffe. 
Comment ce dernier pourrait-il maintenant parvenir à s'assurer d'une bonne 
gestion des services du greffe ? 
Cette question, nous le souhaitons, trouvera peut être une réponse favorable dans 
les développements sus énoncés en guise de contribution. 
Toutefois, comme il est coutume de dire qu'une œuvre humaine n'est jamais 
parfaite. Il serait tout de même indispensable, de doter tous nos greffes des 
nouvelles technologies de 1 'information et de la communication, telles que 
1' informatique et 1 'internet qui pourraient permettre au greffier en chef de 
mieux maîtriser son service et ses compétences en tant que manager. 
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ANNEXE 

AU: Actes Uniformes 

AUDCG : Acte Uniforme sur le Droit Commercial Général 

RCCM : Registre du Connnerce et du Crédit Mobilier 

A USCGIE : Acte Uniforme sur les Sociétès Commerciales et 

Groupements d'Intérêt Economique 

GIE :Groupements d'Intérêt Economique 


